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Déroulement du webinaire

Vos micros et caméras sont coupées 

Si vous souhaitez prendre la parole, « levez la main » dans 
Teams

Pour vos questions, merci de les inscrire dans la partie Q/R
Des temps d’échanges sont prévus ! 

Le support vous sera envoyé par mail

Le webinaire est enregistré et sera disponible en replay



Webinaire

Le webinaire de ce jour porte sur : 

• Les bonnes pratiques d’administration
• L’auto-administration des médicaments par le patient en cours d’hospitalisation (PAAM)

 avec la présence de la HAS

Pour rappel et disponible en replay le webinaire du 13 février, nous vous avions présenté
• Les Bonnes pratiques de prescription
• Les Bonnes pratiques de dispensation
• Les Bonnes pratiques d’approvisionnement
• La Prévention des risques d’erreur médicamenteuse
• La Conciliation médicamenteuse

Un prochain webinaire sera proposé très prochainement avec la CRATB et portera sur :
La pertinence prescription antibiotiques

Les Bonnes pratiques d’antibioprophylaxie (chirurgie et interventionnel)



Déroulement du webinaire



LA PECM DANS LE 6ème CYCLE DE 
CERTIFICATION



L’essentiel sur l’évolution des critères 
de la prise en charge médicamenteuse

•

•

•

médicaments l’administration

critères impératifs

deviennent des 

Critère standard sur Ia pertinence des prescriptions 

d’antibiotiques devient impératif

Critère avancé sur la conciliation médicamenteuse 
devient standard

Nouveauté : critère avancé sur PAAM

• Critères standards sur la etprescription



https://public.tableau.com/app/profile/has8400/viz/shared/BCTCB2NXT

Certification des établissements de santé pour la qualité des soins
Nouvelles Fiches Pédagogiques et mise à jour  janvier 2026

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/fiche_pedagogique_6e_cycle_medicament.pdf

https://public.tableau.com/app/profile/has8400/viz/shared/BCTCB2NX
T
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Référentiel HAS 6ème cycle : autres critères en lien 
avec la thématique Produits de Santé 

1.1-05 Le patient bénéficie de soins visant à anticiper ou à soulager rapidement sa douleur 

1.2-02 Le patient connaît les informations nécessaires à sa prise en charge

1.2-03 Le patient connaît les dispositifs médicaux qui lui sont implantés durant son séjour et reçoit les consignes de 

suivi appropriées 

1.2-04 Le patient, en prévision de sa sortie, connaît les consignes de suivi pour sa prise en charge 

2.1-01 Les équipes des secteurs de consultations et soins externes se coordonnent avec les équipes des secteurs 

d’hospitalisation

 2.1-02 Les équipes de soins ont accès aux informations du patient avec un système d’information adapté

2.1-14 Une lettre de liaison à la sortie est remise au patient et permet la continuité du parcours de soins 

2.4-01 L’équipe s’appuie sur ses protocoles qui intègrent les recommandations de bonnes pratiques
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LA PECM DANS LE 6ème CYCLE DE 
CERTIFICATION



2.2-05 : Les équipes respectent les bonnes pratiques 
d’administration des médicaments

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025

• Critère impératif
• Méthode du traceur 

ciblé
• EE1 : Les professionnels habilités respectent les bonnes pratiques de préparation en 

évitant les interruptions de tâches. 
• EE2 : Les professionnels habilités respectent les bonnes pratiques d'administration.
• EE3 : Les situations à risque (injectables, médicaments reconstitués en pédiatrie, 

pousse-seringue électrique, PCA, chimiothérapies, préparations de poches de 
perfusion avec reconstitution, multiplicité des préparations...) devant faire l’objet de 
précautions particulières ont été identifiées et les bonnes pratiques mises en œuvre. 

• EE4 : La concordance entre le produit, le patient et la prescription est 
systématiquement vérifiée avant l’administration par les professionnels habilités.

• EE5 : L’administration du médicament ou le motif de non-administration est tracé 
dans son dossier au moment de la prise par les professionnels habilités.

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025


• l’administration est réalisée au regard d’une prescription qui est prise en compte et vérifiée ;
• la préparation répond à des règles précises : une zone de préparation bien identifiée, adaptée, 

indépendante, respectant toutes les règles d’hygiène ; 
• le délai de préparation est proche de l’administration (la préparation doit se faire le plus près de 

l’administration) ; 
• les conditions de préparation permettant d’éviter les interruptions de tâches. Les situations à risque 

(préparations injectables, reconstitutions pédiatriques, pousse-seringue électrique, analgésie 
contrôlée par le patient (PCA), chimiothérapies, multiplicité des préparations…) sont identifiées ;

• des outils d’aide à la préparation sont disponibles : procédures, outils d’aide au calcul de dose, 
tables de conversions ; 

• l’administration proprement dite se déroule en respectant les contrôles essentiels (vérification par 
le professionnel habilité des concordances : produit/patient/prescription) ; 

• la traçabilité de l’administration est réalisée dans le dossier au plus près de la prise ; ainsi que la 
non-administration, y compris pour le patient autonome ; 

• l’information du patient est réalisée ; 
• la surveillance du patient et le suivi de l’adhésion du traitement sont évalués. 

2.2-05 :  Les équipes respectent les bonnes pratiques d’administration des médicaments

Décryptage du critère et éléments évaluation



Exemples de questions

Secteur Thémes QUESTIONS Critères
Niveau du 

critère

Tout 
l'établissement

Médicaments - 
administration

• Comment préparez-vous les médicaments ? 
• Avez-vous des étiquettes à disposition pour noter les éléments indispensables 

pour identifier les médicaments injectables ?
2.2-06 Impératif

Tout 
l'établissement

Médicaments - 
administration

• Quels sont les dispositifs mis en place pour éviter les interruptions de tâches 
pendant la préparation de traitement ? Avez-vous identifié des situations à risque 
pour la préparation des médicaments ? Quelles sont les barrières que vous mettez 
en place afin de prévenir les erreurs de préparation ? 

2.2-06 Impératif

Tout 
l'établissement

Médicaments - 
administration

•  Comment s’organise l’administration des médicaments ?
•  Comment faites-vous l’analyse de concordance entre la prescription, le produit et 

le patient ? 
2.2-06 Impératif

Tout 
l'établissement

Médicaments - 
administration

• Si le patient est autonome dans la gestion de son traitement habituel, comment 
vous organisez-vous ?

• Sur quel support tracez-vous l’administration ? Pouvez-vous me montrer ?
• L’administration est-elle faite en temps réel ? Pouvez-vous me montrer comment 

vous tracez la non-administration des médicaments ?

2.2-06 Impératif
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Suppression des EE  «hors 
PAAM» 

= supression de la notion 
d’autogestion dans le référentiel 

et la fiche pédagogique 

Respect de 2 “cadres”:
• Recommandations PAAM
• Arrêté du 6 avril 2011

modifié 2022

Ajustement du référentiel



Le PAAM, c’est QUOI?

c’est:
• donner la possibilité à un patient volontaire de s’administrer lui-même tout ou partie des médicaments qui 

lui sont prescrits au cours de son hospitalisation.
• seul ou accompagné (selon le niveau d’autonomie)
• sous réserve d’une décision médicale favorable en accord et concertation avec l’équipe de soins
• Prescrit et tracé dans le dossier du patient



Le PAAM, ce n’est pas 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-10/_spa_187_paam_version_longue_cd_vd.pdf


« Sous réserve de l’accord du médecin, l’acte d’administration proprement dit de 
médicaments prescrits au cours de l’hospitalisation peut être effectué par le patient lui-même 

s’il le souhaite. 
Il s’agit alors d’un acte d’auto-administration. 

Cet acte est mis en œuvre par le patient, accompagné le cas échéant par les membres de 
l’équipe de soins prenant en charge ce dernier, conformément aux recommandations 

susvisées formulées par la Haute Autorité de santé. »

Règlementation

L’arrêté du 10 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la 

prise en charge médicamenteuse dans les établissements de santé. La subdivision : « Administration » 

de l’article 13 de l’arrêté du 6 avril 2011 est ainsi modifiée.



https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025• Critère avancé
• Méthode du traceur ciblé / Audit système 

2.2-07 : L’établissement promeut l’auto administration de ses 
médicaments par le patient en cours d’hospitalisation (PAAM) 

Les professionnels : 
• EE1 : Les services volontaires définissent les critères de déploiement du programme « Patient en 

autoadministration de ses médicaments (PAAM) en hospitalisation » et les indicateurs d'évaluation de la 
démarche.

• EE2 : Les services et les patients volontaires mettent en œuvre le programme « Patient en autoadministration 
de ses médicaments (PAAM) en hospitalisation » en personnalisant le programme aux patients concernés.

• EE3 : Une évaluation de la démarche « Patient en auto-administration de ses médicaments (PAAM) en 
hospitalisation » est conduite collectivement et des actions d’amélioration sont mises en place.

La gouvernance : 
• EE4  : La gouvernance soutient, au travers de sa politique globale de gestion des risques, l’engagement du patient 

en tant qu’acteur de sa prise en charge médicamenteuse (identification des services volontaires, formation, 
déploiement priorisé, équipements disponibles ...).  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025


Grille de résultats “certification”



Décryptage Eléments d’évaluation

Les EV s’assurent au sein des services volontaires de la phase d’avancement pour la mise en œuvre du programme PAAM :
• définition des critères de déploiement et des indicateurs d’évaluation de la démarche ;
• les conditions de mise en œuvre sont en place : le patient consent, le médecin valide, le ou les médicaments pour le PAAM sont 

définis, le niveau d’autonomie est défini, le stockage des médicaments est sécurisé, un support précise au patient ce qu’il doit 
prendre (pourquoi, quand et comment) en fonction de ses besoins, le suivi et la réévaluation sont définis ; 

• les conditions de suivi et d’évaluation du dispositif permettent à tout moment de cesser le PAAM par l’une ou l’autre des parties, 
de repérer, signaler tout dysfonctionnement ou EIAS. 

2.2-07 : L’établissement promeut l’auto-administration de ses médicaments par le patient en cours d’hospitalisation 
(PAAM)

Les EV vont s’assurer que la gouvernance son soutien, au sein de sa politique globale de gestion 
des risques, l’engagement du patient en tant qu’acteur de sa prise en charge médicamenteuse en 
:
• identifiant les services volontaires ; 
• vérifiant que les professionnels de santé ont bénéficié d’une formation ; 
• priorisant le déploiement ;
• mettant à disposition les équipements nécessaires (broyeur, container pour l’élimination des 

déchets…)



Exemples de questions

Secteur Thémes QUESTIONS Critères

Tout l'établissement Médicaments - PAAM

Gouvernance :
• Quels sont les services volontaires pour s’engager dans le programme 

PAAM ? 
• Selon quels critères les services décident-ils de s’engager ? 
• Quels sont les équipements mis à disposition pour engager la démarche 

dans un secteur d’activité ? 

2.2-07 Avancé

Tout l'établissement Médicaments -PAAM
Professionnels :
•  Dans quel secteur avez-vous engagé le programme PAAM ?
•  Avez-vous mis en place une formation pour les professionnels ? 

2.2-07 Avancé



Recommandations PAAM
Positionnement institutionnel

Sécurisation de l’administration / traçabilitéSouhait du patient

Eligibilité du patient

Validation en équipe pluridisciplinaire Sécurisation des traitements ...



Visibilité des “obligations” et “facultatifs” : 
prérequis indispensables : genial-ly HDF 



Visibilité des “obligations” et “facultatifs” : 
prérequis indispensables : genial-ly HDF 



Documents



Outil mémo 15 actualisé : les points obligatoires 



Outil mémo 15 actualisé : les points obligatoires 
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Q1 : qui parmi vous s’est lancé dans la démarche 
PAAM

Q2- Quels services ont déployé le PAAM? 



Pauline, étudiante de 21 ans, diabétique de type 2, actuellement 
déséquilibrée, est hospitalisée en endocrinologie pour 

réévaluation de son traitement antidiabétique 

D’après vous, Pauline est-elle  éligible au PAAM pour ce séjour?
 

Q3 : PAAM ou PAS PAAM?



Jules, ingénieur de 35 ans, diabétique de type 1 depuis l’adolescence, et dont le traitement 
antidiabétique est parfaitement équilibré, est par ailleurs asthmatique. 

Depuis sa prise de fonction dans un nouvel environnement professionnel, son asthme jusqu’ici stabilisé 
s’est aggravé.  Une hospitalisation en pneumologie est programmée pour un bilan et une révision de son 

traitement antiasthmatique. 

Une évaluation au PAAM du patient (facteurs de risques, compétences, adhésion) après son 
information est effectuée par l’équipe 

Qu’est il possible de lui proposer ?

 

Q4 : PAAM ou PAS PAAM?



• Outil_13_FAQ_Patient en Auto-Administration de ses Médicaments (PAAM) - Professionnels   
• Outil_13bis_FAQ_Patient en Auto-Administration de ses Médicaments (PAAM) - Patients   

Boîte à outils PAAM - Outil 13 FAQ Professionnels et Patients 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3367746/fr/outil-13-faq-patient-en-auto-administration-de-ses-medicaments-paam-professionnels
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Boîte à outils PAAM - Outil 14 Cas patient PAAM et non PAAM  

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3367747/fr/outil-14-exemples-patients-hors-paam-ou-paam-sur-perimetre-

limite
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Fiche RETEX PAAM

https://rsqr-hdf.com/missions-sra/appui-eig/les-outils-sra-hdf/

https://rsqr-hdf.com/app/uploads/2026/03/Fiche-RETEX-PAAM.pdf
https://rsqr-hdf.com/missions-sra/appui-eig/les-outils-sra-hdf/


https://youtu.be/v8sjBcrU5KE?si=p-7dlcPzamU6o0b7https://youtu.be/53eMn4Xke-o?si=hy6enue14kEbck9y

Patient en Auto-Administration de ses 
Médicaments (PAAM) - VERSION PATIENT

Patient en Auto-Administration de ses 
Médicaments (PAAM) - VERSION 

PROFESSIONNEL DE SANTE

Vidéos de sensibilisation

https://youtu.be/v8sjBcrU5KE?si=p-7dlcPzamU6o0b7
https://youtu.be/53eMn4Xke-o?si=hy6enue14kEbck9y
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Traceur ciblé en visite

Choix du traceur

Reconstitution du circuit

Identification des professionnels impliqués

Echanges avec les professionnels et vérification 
des bonnes pratiques

Consultation de la documentation liée

LES ETAPES



• le circuit des médicaments et des produits de santé  
• la transfusion 
• la gestion des événements indésirables 
• la prévention des infections associés aux soins 
• le fonctionnement du SAMU/SMUR 
• les secteurs interventionnels  
• l’électroconvulsivothérapie (ECT) 
• l’isolement et la contention

Traceur ciblé

8 traceurs ont été préalablement définis par la HAS dans le cadre des visites de certification. 
Ils ciblent les processus suivants :



Essentiellement traceur ciblé :
• un médicament per os
• un médicament injectable
• un antibiotique 
• une préparation en atmosphère protégée

Modalités d’investigation

Planning de visite : 
• Le premier traceur ciblé circuit du médicament a lieu 

J1 matin avec rencontre de la PUI 
• Pour les autres traceurs ciblés, rencontre équipe sur 2h

Le nombre de traceurs ciblés est adapté par la HAS 
à l’activité et à la taille de l’établissement. 



Grilles d’auto évaluation 
Campagne 1er semestre 2026

Audit Traceur Ciblé MEOPA Audit Traceur Ciblé Toxine Botulique



Audit système

•Consultation de la documentation traduisant des 
axes stratégiques de l’établissement 

•Rencontre avec la gouvernance et l’encadrement 
(1h30/2h)

•Rencontre avec les professionnels de terrain 
(45 minutes)

•Rencontre avec l’encadrement médical et 
paramédical (45 minutes)

Rencontre avec les représentants des usagers (1h15)

LES ETAPES



• le management par la qualité et les risques ; 
• le positionnement territorial ; 
• l’engagement individuel et collectif des patients et de leurs 

représentants ; 
• la maîtrise des ressources et des compétences ; 
• la maîtrise des risques numériques. 

Audit système

5 thèmes évalués lors des audits système ont été 
définis par la HAS :



Observations

La méthode « observation » permet 
d’évaluer visuellement ou oralement le 

respect de bonnes pratiques sur le terrain.

• PECM : rangement des médicaments, préparation 

et administration des médicaments,…



Observations

Autres exemples d’observations : 

• dignité et de confidentialité : portes des chambres fermées …
• risque infectieux : absence de bijou sur les mains des professionnels, EPI …
• produits de santé : salle de soins fermée
• accessibilité pour les personnes à mobilité réduite : rampes d’accès dédiées, hauteur 
adaptée pour les guichets d’accueil …
• affichage : informations sur les obligations du patient et/ou de ses proches, informations 
sur les RU
• messages de santé publique, information sur le niveau de certification…
• environnement de travail des professionnels (sécurité et qualité de vie au travail), salle de 
repos…



Les fiches anomalies concernent uniquement les critères impératifs

Lorsque UN élément d’évaluation d’un critère impératif obtient une réponse « NON», une fiche anomalie est générée 
dans CALISTA

Il y a au maximum 1 fiche anomalie par Critère Impératif mais une fiche anomalie peut contenir plusieurs anomalies
La fiche anomalie permet à la HAS d’apprécier la gravité de l’anomalie sur la prise en charge des patients et/ou 

l’exercice des professionnels
3 conséquences possibles sur le niveau de décision :
• Impact léger : la HAS classe sans suite (situation sans gravité, isolée et non pérenne)
• Impact modéré : la HAS se réserve le droit de dégrader le niveau de décision auquel l’établissement est éligible 
(l’anomalie traduit une situation générant un risque direct et peu maîtrisé pour le patient et/ou les professionnels, 
ou des dysfonctionnements institutionnels)
• Impact grave : la HAS se réserve le droit de ne pas accorder la certification (l’anomalie traduit une situation grave 
générant un risque direct et non maîtrisé pour le patient et/ou les professionnels, ou des dysfonctionnements 
institutionnels)

Les fiches anomalies



LA PECM DANS LE 6ème CYCLE DE 
CERTIFICATION



Les prochains webinaires

Un prochain webinaire sera proposé très prochainement avec la CRATB et 
portera sur :

• Identitovigilance le 2 avril
• La pertinence prescription antibiotiques
• Les bonnes pratiques d’antibioprophylaxie (chirurgie et interventionnel)



Audit croisé PECM 2026
intégration des EE PECM V6

Campagne au 2d semestre 



Merci à tous de votre participation.
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